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Faculté de médecine 

Vice-décanat des études médicales postdoctorales 

 
 
 
 

Instructions | admission à un programme de 
résidence – contingent particulier 

 
Le formulaire de demande d’admission en ligne doit être complété 

pour toute demande d’admission présentée à la Faculté de médecine 

de l’Université de Montréal. 

 

Documents à transmettre 

 
- Certificat de naissance; 

- Certificat de mariage prouvant le changement de nom ou autre 

document attestant du changement de nom (s’il y a lieu); 

- Certificat de citoyenneté ou carte de résidence permanente 

(recto/verso), s’il y a lieu; 

- Copie à jour du curriculum vitae; 

- Diplôme de médecine (M.D.); 

- Relevé complet des notes des études de médecine de 1er cycle; 

- Toutes les fiches d’évaluation de stages effectuées au cours de la 

formation postdoctorale, s’il y a lieu; 

- Certificat de spécialiste, s’il y a lieu; 

- Lettre récente d’attestation des activités médicales, s’il y a lieu; 

- D’autres documents pourraient être exigés. 

 

 
Médecins diplômés hors du Canada et des États-Unis (DHCEU) 

 
Outre les documents précédemment exigés, il est requis : 

 

- Lettre de reconnaissance du diplôme M.D. du Collège des 

médecins du Québec; 

- Résultats des examens suivants : 

o Examen d’évaluation du Conseil médical du Canada; 

o Examen d’aptitude du Conseil médical du Canada, partie 1; 

o Examen de Collaboration nationale en évaluation ou de 

l’examen d’aptitude du Conseil médical du Canada, partie 2 
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ou de l’examen des sciences cliniques médicales du 

Collège des médecins du Québec; 

- Une copie de la lettre de détermination du statut d’admission aux 

études médicales postdoctorales pour l’année en cours émise par 

la Conférence des vice-doyens aux études médicales 

postdoctorales. 

 
 

Exigences particulières 
 

Toutes les pièces qui ne sont pas rédigées en français ou en anglais 

doivent être accompagnées d’une traduction certifiée. Tous les documents 

restent la propriété de l’Université de Montréal.  
 

 

Note importante 
 

Il est très important d’activer votre courriel institutionnel dès votre 

arrivée à l’Université de Montréal puisque c’est le seul que le vice- 

décanat aux études médicales postdoctorales utilisera pour 

correspondre avec vous. 

 

Transmission des documents 
 

Les documents demandés doivent être expédiés au vice-décanat des 

études médicales postdoctorales par courriel à :                  

admission-etudes@umontreal.ca 
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